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Trajet de résolution 

Le Conseil de sécurité, 

Rawelant ses rdsolutions 186 (1964) d;l 4 mars 1964, 353 (1974) du 
20 juillet 1974 et 354 (1974) du 23 jxillet 1974, 

Notant que tous les Etats ont affirmé Lew respect pour la souverhet$, 
l'indépendance et l'intégrité territoriale de Chypre, 

\Preoyt acte de lu déclaration que le Sec&taire génértzl a faite 2 la 
1788eme wance du Conseil de s&wité, 

s. le Scc&aire gSnSrs,l de prendre les ruesures approprides eu égard 2 sa 
déclaration. 
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